
Gendarmerie nationale

RÈGLEMENT DE LA CONSULTATION
N° 03-2026-SIL

Ce document décrit le déroulement de la procédure et
explique au candidat comment il doit y répondre. 

Le présent règlement de la consultation comporte 19 pages numérotées de 1 à 19

Marché à procédure adaptée
REMPLACEMENT DES MENUISERIES EXTÉRIEURES – COMGEND GUADELOUPE 

(971)

GENDARMERIE SAINT-FRANÇOIS, SAINTE-ANNE, SAINT-CLAUDE,
LES BÂTIMENTS 34-35 DU CAMP DUGOMMIER ET SAINTE-ROSE (971)

Pouvoir adjudicateur
Le général, commandant la gendarmerie de la Guadeloupe.

Personne publique
État, ministère de l’Intérieur et des outre-mer

Commandement de la gendarmerie de la Guadeloupe
Bureau Soutiens Finances

Section Budget Administration
Téléphone : 05 90 80 98 74

Comptable assignataire des paiements
Monsieur le Directeur Régional des Finances Publiques (DRFIP) de la

Région Guadeloupe

Référence APPACH     :   PRA 050824  

DATE ET HEURE LIMITES DE RÉCEPTION DES OFFRES
LE 15 JUIN 2026 À 18H00 (HEURE DE PARIS)
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